PRÉFÈTE DU PAS-DE-CALAIS
Direction des Politiques Interministérielles
Bureau des Procédures d'Utilité Publique
et de l’Environnement
Section Installations Classées


Communes de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE ET D’AUTORISATION D’EXPLOITER
UN ENTREPOT LOGISTIQUE
PAR LA  Sté LCP SERVICE UK LIMITED

PETITIONNAIRE

-------------



Le public est prévenu qu’en application du Code de l'Environnement et du Code de l'Urbanisme et en exécution d’un arrêté préfectoral du 26 juillet 2016, une enquête publique unique aura lieu, pendant 32 jours consécutifs du 16 août au 16 septembre 2016 inclus portant sur : 

	la demande d'autorisation d'exploiter sur les communes de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement présentée par la société LCP SERVICES UK Limited ;

	la demande de permis de construire sur les communes de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT déposée par la société LCP SERVICES UK Limited.



	Cette enquête publique se déroulera sur les communes de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT.

La Préfète du Pas-de-Calais est l'autorité chargée de coordonner l'organisation de cette enquête et d'en centraliser les résultats.

M. Paulo FERREIRA est chargé du suivi du dossier pour le compte de la Sté LCP SERVICE UK LIMITED - Tél : 01.40.21.19.63

Un dossier relatif à ce projet est déposé en mairie de ST LAURENT-BLANGY, siège de l'enquête et à BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT et dans les communes du périmètre d’affichage de ATHIES, FAMPOUX, GAVRELLE, ROCLINCOURT, ST NICOLAS-LES-ARRAS et THELUS.

Une étude d’impact et l’avis de l’autorité environnementale sont insérés au dossier d’enquête publique unique. L’avis de l’autorité environnementale sera également disponible sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais : www.pas-de-calais.gouv.fr : Publications, Consultation du public, Enquêtes publiques, ICPE.

Les personnes qui auraient des observations à faire valoir au sujet de cette installation sont invitées soit à les consigner sur les registres ouverts, à cet effet, en mairies de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT du mardi 16 août 2016 au vendredi 16 septembre 2016 inclus, soit à les transmettre par courrier en mairie de ST LAURENT-BLANGY ou les formuler à M.Yves CORDIER. , commissaire-enquêteur, qui sera présent en cette mairie, siège de l'enquête :

	- le mardi 16 août 2016 de  9 h00  à 12 h 00 ;
	- le vendredi 26 août  2016 de  14 h 00 à 17 h 00 ;
	- le lundi 29 août 2016 de  9 h 00 à 12 h 00 ; 
	- le samedi 3 septembre 2016 de  9 h 00 à 12 h 00 ;
	- le vendredi 16 septembre 2016 de 13 h 30 à 16 h 00.

	M. Michel RICHARD est désigné commissaire enquêteur suppléant pour cette même enquête publique unique.

	La copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public, pendant un an, en mairie de ST LAURENT-BLANGY et BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT et dans les mairies du périmètre d’affichage de  ATHIES, FAMPOUX, GAVRELLE, ROCLINCOURT, ST NICOLAS-LES-ARRAS et THELUS. Elle sera également disponible, pour la même durée, sur le site internet de la préfecture. 

	A l'issue de l'enquête, la Préfète statuera sur la demande d'autorisation d'exploiter.

	Les maires de ST LAURENT-BLANGY et de BAILLEUL-SIRE-BERTHOULT statueront, quant à eux, sur les demandes de permis de construire déposées par la Sté LCP SERVICES UK Limited relevant de leurs compétences.

	Les personnes intéressées pourront consulter sur le site Internet de la Préfecture du Pas-de-Calais (Publication/Consultation du Public) les informations relatives à ce projet.
